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CONVENTION DE GESTION, D'ENTRETIEN
ET DE REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

A TRÈS HAUT DÉBIT EN FIBRE OPTIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES,

La Mairie de Lespignan, propriétaire de l'immeuble situé 16 TER RUE DES ECOLES 34710
LESPIGNAN dûment habilitée à signer la présente convention.

Ci-dessous spécifiquement dénommée « Le Propriétaire »,

D'une part,

ET

La SociétéHERAULT TBD, Société par actions simplifiée, au capital de 25.000.000,00 euros, dont le
siège social est situé au 3-5-7 avenue de la Cristallerie, Immeuble Crisco Uno à SEVRES (92310),
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de NANTERRE sous le numéro 825 117 880,
représentée parMonsieur Sébastien BORLOZ, dûment habilité à l'effet des présentes en sa qualité de
Responsable de déploiement.

Ci-dessous spécifiquement dénommée « Opérateur d'immeuble» ou« Délégataire »,

D'autre part,

L'Opérateur d'immeuble et le Propriétaire sont ci-après dénommés conjointement les « Parties » et
séparément une« Partie».
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PREAMBULE

La société Hérault THD a été désignée par le Département de l'Hérault, dont le siège est situé
1977, Avenue des Moulins - 34087 Montpellier cedex 4, comme son délégataire de service
public, et est, en cette qualité, chargé de construction, d'établissement et d'exploitation d'un
réseau de communications électroniques.

Le Département de !'Hérault, collectivité délégante pour la conception et la réalisation de ce
réseau de communications électroniques, agit en qualité de porteur de projet public.

Conformément à l'article L.111-5-1 du code de la construction et de l'habitation et aux textes
règlementaires pris pour son application (article R. 111-14 dumême code et arrêté du 16 décembre 2011
relatif à l'application de l'article R. 111-14 du code de la construction et de l'habitation modifié), un
immeuble collectifneufdoit être équipé en Lignes F1TH au moment de sa construction.

Dès lors, le Propriétaire souhaiterait mettre les Lignes FTIH installées dans son immeuble à disposition
d'un Opérateur d'immeuble et de lui en confier la gestion, l'entretien et le remplacement éventuel, c'est
pourquoi les Parties conviennent de conclure la présente Convention de gestion, d'entretien et de
remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique.

Article 1 -Définitions

Dans le présent docwnent, les tennes figurant en majuscules ont la signification indiquée
ci-après:

Le terme« Convention» désigne ci-après la présente convention conclue sur le fondement de l'arrêté
du 16 décembre 2011 relatif à l'application de l'article R. 111-14 du code de la construction et de
l'habitation modifié et des articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R. 9-4 du code des postes et des
communications électroniques (CPCE).

Le terme «Délégant » ou «Autorité Délégante » désigne la collectivité publique ayant délégué la
gestion et la maintenance du Réseau d'initiative publique de communications électroniques au
Délégataire.

Le terme «Délégataire» désigne !'Opérateur d'immeuble, signataire de la présente Convention et
titulaire de la convention de délégation de service public en vertu de laquelle il exploite le Réseau
d'initiative publique.

Le terme « Lignes » ou « Lignes FTTH » désigne ci-après le réseau de communications électroniques
à très haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans un
immeuble comportant plusieurs logements ou à usage mixte en vue de fournir des services de
communications électroniques. Ce réseau est constitué d'un chemin continu en fibre optique, composé
d'une ou plusieurs fibres optiques, partant du point de raccordement, tiré dans la colonne montante de
l'immeuble, et aboutissant, via un boîtier d'étage le cas échéant, à un dispositifde terminaison installé
à l'intérieur de chaque logement ou local à usage professionnel.

Le terme « Opérateur d'immeuble» désigne l'opérateur d'immeuble signataire de la Convention,
choisi par le Propriétaire pour gérer, entretenir et remplacer les Lignes dans l'immeuble au titre de la
Convention.
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